
Zeitschrift: Arbido

Herausgeber: Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare; Bibliothek
Information Schweiz

Band: - (2009)

Heft: 4: Bewertung als Kernaufgabe der I&D-Welt = L'évaluation: tâche
fondamentale du monde I&D = La valutazione: un compito
fondamentale del monde I&D

Artikel: Utilité du fichier des compétences des Archives d'Etat de Genève pour
l'évaluation et le records management

Autor: Rosset, Roger

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-769870

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-769870
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


sonne qui lui semble plus compétente
que lui. Dans notre pratique il s'est
avéré difficile de mettre en place une
procédure d'évaluation collective systé-

matique. Nous avons donc opté pour
des consultations sporadiques, notam-
ment auprès des juristes et des usagers.
Tous nos bordereaux d'élimination sont
soumis aux producteurs qui doivent les

signer en guise d'acceptation. Ils ont
toute latitude de les contester et de sus-
citer le débat. Ensuite la signature du
directeur des Archives cantonales vau-
doises nous donne la garantie que notre
politique s'inscrit dans une vision rai-
sonnée d'un ensemble plus large, l'Etat
de Vaud. Désormais quand l'archiviste
se trompe il n'est plus seul.

Contact: olivier.robert@unil.ch

E/emente der Bewertung m Un/Vers/tdtsarcfi/uen

Sind Universitätsarchive öffentlich oder privat? Der Archivar sieht sich in Universitäten

nicht nur mit Archivgut aus der administrativen Tätigkeit konfrontiert, sondern auch

mit einer grossen Masse an Dokumenten des Lehrkörpers, die auch die Frage nach dem

geistigen Eigentum aufwirft. Die Satzung der Universität stellt daher eine zentrale Kom-

ponente bei der Frage der Bewertung dar. Bei der Bewertung wird zwischen einer Ma-

kro- und einer Mikroebene unterschieden. Erstere betrifft den Kontext der Aktenproduk-

tion, Letztere umfasst neben der Einschätzung der Akten und der Festlegung der Auf-

bewahrungsfristen auch die Ablieferung an das Archiv. Eine kontrollierte Ablieferungs-

Prozedur ist hier von Vorteil; an der Universität Lausanne etwa wird eine

io-jahres-Ablieferung praktiziert. Eine Richtlinie der Direktion regelt überdies die Klas-

sifizierung des Schriftguts vor Ablieferung. Die Bewertung ist eine delikate, da irrever-

sible Aufgabe, bei der sich Fehler nicht immer vermeiden lassen. Eine Beratung seitens

des Archivars mit den Aktenproduzenten, sowohl bei der Bewertung wie auch vor Kas-

sationen, ist daher sinnvoll und wird im Universitätsarchiv Lausanne regelmässig durch-

geführt. Die Einbeziehung des Waadtländer Staatsarchivars gewährleistet zudem die

Einbettung des Universitätsarchivs in einen grösseren Kontext.

Utilité du fichier des compétences des Archives d'Etat
de Genève pour l'évaluation et /e records management

Roger Rosset,
Archives d'Etat de Genève

En 1980 déjà, les Archives d'Etat de Ge-

nève proposaient un projet de fiches de

compétences qui se retrouvent au-

jourd'hui dans la banque de données des

AEG. Un fichier de compétences est un

système relationnel qui compte actuelle-

ment 35 champs répartis sur trois on-
glets. De toute première importance
pour l'évaluation et le records manage-
ment.

Bref rappel historique
Un embryon de fichier des compé-
tences des services de l'Etat de Genève,
manuel, axé plutôt sur l'évolution de

l'organisation administrative, avait été

i de Boisdeffre, Martine, directrice des

Archives de France, «parution des normes

ISDF et ISDIAH», note d'information DITN/
R ES/2008/007

établi aux Archives d'Etat de Genève (ci-

après AEG), vers 1980. Il avait été ins-

piré par celui développé aux Archives
fédérales. Il fut remplacé par un fichier
informatisé dont l'origine remonte au
21 décembre 1988, date de la création
de la base de données des AEG: Adfié-

mar. Les premières fiches furent com-
posées à l'aide d'un «Guide de l'admi-
nistration cantonale». M. Kristof par la
suite s'employa à relever systématique-
ment les compétences explicitement
mentionnées dans le «Recueil systéma-
tique des lois». Des fiches de compé-
tences déjà établies par le secrétariat
général du Département de justice et

police de Genève furent intégrées. En
août 1995, ce fichier bénéficia d'un mo-
dèle relationnel suite à l'acquisition du

logiciel «Basis plus». Par la suite, le fi-
chier fut essentiellement enrichi par les

informations relevées dans la «Feuille
d'avis officielle». L'apparition du pro-
gramme «GE-Pilote», visant à une pré-
sentation du budget par prestation,

permit de réactualiser ce fichier en

2004. Ce mode de gestion des affaires

publiques visait à fournir à la popula-
tion des prestations conformes à ses

attentes et à ses besoins. Il s'agissait
donc de rechercher le meilleur rapport
possible entre ressources engagées,
prestations fournies et résultats obte-

nus.

Quelles différences existent entre
notions de fonctions, prestations,
compétences et activités?
La fonction est un concept indépendant
des organismes créateurs d'archives.
On définit par fonction «toute tâche de

haut niveau relevant des responsabili-
tés d'une collectivité en vertu d'une loi,
d'une politique ou de son mandat»'. Les

fonctions peuvent elles-mêmes être
subdivisées en sous-fonctions, procé-
dures opérationnelles, activités, tâches,

transactions, etc. La compétence est
donc un sous-ensemble de la notion de

fonction telle qu'elle ressort de la norme
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internationale pour la description des

fonctions (ci-après ICA-ISDF), de

même que la notion d'activité.
La notion de prestation définie dans

le projet «GE-Pilote» est proche de la

notion de fonction. Celle-ci se situe au
niveau de la mission générale d'un ser-
vice qui est le résultat de l'agrégation de

plusieurs activités.

Description du fichier des compétences
des AEG

Le fichier des compétences est un élé-

ment de la version interne «métier»
d'Adhémar. Dans le système relation-
nel, il s'agit donc d'une table qui compte

L'apparition du programme «GE-Pi-

lote», visant à une présentation du bud-

get par prestation, permit de réactuali-

ser ce fichier en 2004.

actuellement 35 champs répartis sur
trois onglets. Le fichier n'est pas encore
complet: il comporte 2200 fiches pour
400 organismes (sur un total de plus
de 1200 services dans l'administration).
Le nombre de compétences par orga-
nisme varie de 1 à 129.

Les compétences qui sont prises en
considération dans le fichier doivent
avoir un lien administratif, ou avoir tou-
ché, de près ou de loin, l'administration
cantonale genevoise, à un moment
donné. Une compétence qui relevait du

canton, mais qui, suite à des remanie-
ments, a été transférée au niveau com-
munal, à la Confédération ou au secteur
privé, figurera néanmoins dans cette
table. Les anciennes compétences can-
tonales sont également maintenues
afin de garantir le caractère à la fois syn-
chronique (attachement à un moment
donné) et diachronique (à travers le

temps) de certaines activités étatiques.
Deux champs de cette table sont un

peu particuliers et ne se retrouvent pas
dans les normes internationales. D'une
part, celui qui porte le numéro de com-
pétence utilisé ici pour isoler les com-
pétences générales liées aux documents
de gestion (par opposition aux docu-

ments opérationnels), d'autre part un
champ de tri qui permet de gérer notam-
ment l'aspect diachronique du fichier:
chaque lettre permet de définir un sous-
ensemble à l'intérieur du fichier.

Pourquoi la création d'un fichier des

compétences est-elle importante?
Ce qui différencie l'archivistique des

autres sciences de l'information, c'est
la prise en compte du contexte. L'archi-
viste doit préserver le contexte originel
de production des documents pour sau-
vegarder leur valeur de preuve et leur
authenticité. Le principe de prove-
nance - à l'opposé à celui de pertinence
- est réaffirmé avec force dans la norme
ISDF. Il est fondamental de documen-
ter la description des archives dans leur
contexte et de restituer leur provenance.
Les notices d'autorité ne fournissent
pas toute l'information contextuelle né-
cessaire.

Aujourd'hui les archivistes tra-
vaillent sur un terrain mouvant: avec
l'élaboration des budgets par prestation
et le développement d'activités trans-
versales - au lieu des traditionnelles
activités hiérarchiques - les fonctions
deviennent plus stables que les struc-
tures administratives qui changent à

chaque élection du pouvoir exécutif.
Les fonctions sont fréquemment

transférées d'une collectivité à une
autre. Il sera donc beaucoup plus diffi-
cile pour les utilisateurs de reconstituer
le contexte de production des archives,
s'ils n'ont à disposition que des notices
d'autorité décrivant les collectivités qui

L'archiviste doit préserver le contexte
originel de production des documents

pour sauvegarder leur valeur de preuve
et leur authenticité.

ont exercé la même fonction.
La structure traditionnelle à trois

niveaux (communes, cantons, Confédé-

ration) a disparu au profit d'une nou-
velle structure à cinq niveaux (com-

munes, groupements intercommu-
naux, cantons, organismes intercanto-

naux, Confédération) qui rend plus
complexe l'étude de l'évolution des

fonctions^.

Avantages internes du fichier
des compétences
L'analyse des compétences rejoint celle

retenue par les records managers, qui
classent les archives le plus souvent par
une approche centrée sur les activités
et les missions des services (cadres de

classement fonctionnels pour les docu-

ments de gestion), de préférence au
choix d'une structure organisation-
nelle.

L'analyse approfondie des fonc-
tions, procédures et activités d'un orga-
nisme est pour cela une des huit étapes
identifiées par la norme ISO 15489

pour la mise en œuvre d'un programme
de records management. Elle permet une
meilleure compréhension des docu-

ments d'archives ainsi que de la ma-
nière dont ils sont produits et utilisés.

Il est important de disposer d'un
référentiel transversal de classement et

d'archivage qui s'appuie sur le plan de

classement des activités et s'ajoute au
référentiel hiérarchique des services

producteurs d'archives. La tenue d'un
fichier des compétences peut s'avérer
d'une aide précieuse dans le processus
d'évaluation. Il permet de distinguer les

La tenue d'un fichier des compétences
peut s'avérer d'une aide précieuse dans
le processus d'évaluation.

documents essentiels, de déterminer
leur valeur primaire, et enfin d'indiquer
où les documents doivent être conser-
vés.

Le développement des documents
électroniques relativise la tradition-
nelle distinction entre original et co-

pies. Avec la gestion électronique des

documents (GED), les archivistes doi-

vent intervenir de plus en plus dès l'ori-
gine sur la création de documents dans

une optique de production. On leur pro-
pose même d'intervenir activement
dans le processus de constitution des

documents.
Un fichier des compétences sert

aussi de base pour l'évaluation des ar-
chives. Il offre une aide précieuse au
préarchivage (préparation des visites de

services, historique des activités, etc.)
Enfin c'est un outil qui permet de rat-
tacher une ou plusieurs séries orga-
niques à une activité et - inversement -
il permet d'appondre une activité à une

2 Baroan, Padre et Sibille, Claire, ICA Comité

des normes et bonnes pratiques, Une

noufe//e norme miernot/ono/e pour décr/'re

/es/onctions: /CA-/SDF, 2009
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ou plusieurs séries. Avec les normes
ISAD(G) et ISAAR, il forme le troi-
sième élément d'un triptyque - au-

jourd'hui complet - qui peut servir de

base au classement et à la description
des archives publiques. Cet outil per-
met en sus de contrôler les droits d'ac-
cès lors de la communication de docu-

ments aux services producteurs.

Utilité externe (future)
Le fichier des compétences par son as-

pect à la fois synchronique et diachro-

nique est un dispositifqui peut s'avérer
très utile aux consultants des archives

historiques comme outil de recherche.
Il permet de tisser des liens entre les

activités publiques et une organisation
administrative en perpétuelle évolu-

tion, soit un historique des compé-
tences et des services qui les ont, à un
moment donné, exercées.

Puisque le fonds est constitué par
l'ensemble des documents résultant
des activités d'un organisme donné, le
fonds d'un organisme qui aura subi
successivement des additions, des sup-
pressions ou des transferts de compé-
tences se trouvera contenir des docu-

ments reflétant toutes ces variations,
rendant difficile la reconstitution, par
les chercheurs, de la continuité admi-
nistrative et d'une suite chronologique
et logique des affaires.

Tentative de réorganisation de ce
fichier pour l'adapter à la norme
1CA-ISDF en cinq zones.
Elaborée par le Comité des normes et
bonnes pratiques à Dresde en 2007, la
nouvelle norme internationale pour la

description des fonctions (ISDF - In-
ternational Standard for Describing
Functions) a été présentée officielle-
ment au 16" Congrès international des

archives de Kuala Lumpur et en fut l'un
des événements majeurs. Comme

ISAD(G) et ISAAR(CPF), elle com-
prend 26 éléments de description, or-
ganisés en quatre zones de description
ainsi qu'un «chapitre» (ou zone 5) don-

nant des recommandations pour relier
des descriptions de fonctions à des des-

criptions d'archives conformes à

ISAD(G) ou à des notices d'autorité

Le fichier des compétences par son as-

pect à la fois synchronique et diachro-
nique est un dispositif qui peut s'avérer
très utile aux consultants des archives

historiques comme outil de recherche.

conformes à ISAAR. Les différents
champs du fichier de compétences ge-
nevois, qui contiennent déjà la plupart
des informations utiles, seront remis
en page afin de se calquer sur cinq on-
glets. De nouveaux champs devront
aussi être créés, particulièrement pour
les zones de relations 3 et 5. Les séries
d'archives pourront ainsi être reliées à

plusieurs organismes producteurs, ce

qui évite de rattacher à un seul produc-

teur artificiel une suite de documents.
Inversement, de multiples producteurs
pourront être à l'origine d'une seule
série organique.

Conclusions
La nouvelle norme peut générer plu-
sieurs difficultés d'utilisation. Il faut
veiller notamment à ne pas compliquer
inutilement la saisie: seuls trois champs
sont vraiment essentiels. Il faudra défi-

nir le rôle des archivistes d'institutions
dans l'alimentation de ce fichier. Des

modifications de la norme ISAAR se-

ront nécessaires: on pense notamment
à la suppression de l'élément «fonc-
tions et activités» et à l'introduction de

groupes de collectivités. La nouvelle

norme internationale a été voulue très

générale dans le but d'être applicable à

la fois à des bases «à plat» ou relation-
nelles. Last but not least, il faut enfin
redire qu'un fichier des compétences
ne déploie son potentiel que s'il s'avère

complet et donc mis à jour.

Contact: roger.rosset@etat.ge,ch

Nutzen dec Kompetenzdatei' des Staatsarchivs Gen//ür die £ra/uierung und dus Records

Management

Bereits 1980 wurde im Staatsarchiv Genf ein erster Entwurf einer Kompetenzdatei,

damals noch auf Paier, etabliert, welche dann später in der heutigen, elektronischen

Datenbank AEG aufging. Die Kompetenzdatei ist ein relationelles System, das sich

aktuell in 35 Felder, welche unter drei Reitern aufgeteilt sind, aufteilt. Die darin festge-

haltenen Kompetenzen müssen in irgendeiner Art einen Bezug zur kantonalen Verwal-

tungvon Genf haben. Dieses System bietet den Archiven eine verbesserte Möglichkeit,

die Provenienz eines Dokuments zu beschreiben, u.a. deshalb, weil es bereits in der

Vorarchivierung angewendet wird und somit als Basis für die spätere Evaluation dient.

Im Archiv kann es danach auch als Findmittel dienen. Aufgrund des 2007 am interna-

tionalen Archivkongress in Kuala Lumpur vorgestellten «International Standard for

Describing Functions (ISDF)» werden die Felder der Kompetenzdatei zurzeit an den

neuen Standard angepasst.
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